
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

DOSSIER D’INFORMATION 
ET FICHE D’INSCRIPTION 

 
 
 

 



 
Présentation du Stage « École de Natation » 

Vacances de février 2024 
 
Du 26 février au 1er mars 2024, le club de l’Entente Nautique Caennaise organise un stage de 
natation d’animation, proposant des activités ludiques, sportives et des séances pédagogiques 
de natation.  
 
L’objectif de cette semaine est de proposer aux jeunes enfants du club un moment privilégié 
autour de la natation, en leur permettant également de s’épanouir au travers d’activités dites 
« hors de l’eau », ludiques et éducatives. Tout cela encadré par des entraîneurs et éducateurs 
du club, qui auront à cœur de développer les compétences aquatiques de nos jeunes nageurs 
mais également d’animer cette semaine de vacances, où tous profiteront de l’ambiance 
chaleureuse et décontractée.  
 
Ce stage s’adresse, pour cette édition des Vacances d’Hiver, uniquement aux nageurs de notre 
du Club, inscrits dans les groupes Castors, Baleines, Requins, Dauphins ainsi que le groupe AF 
1 et 3 (les collégiens). 
 
Le nombre de places à ce stage est de 24.  
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 
Pour tous les enfants et Ados, l’objectif natatoire est centré autour de l’acquisition des 
compétences pluridisciplinaires et transversales, ainsi que le perfectionnement des 
techniques de nages et des phases non nagées (départs, coulées, virages). 
 
Pour tous, les activités sportives de l’après-midi seront ciblées sur la cohésion de groupe, la 
découverte des activités ludiques, la capacité à s’adapter à d’autres activités. Les après-midis 
seront encadrées par nos éducateurs diplômés du Club. 
 



 
 
DÉROULÉ DE LA SEMAINE 
 
Jours de stage & horaires d’accueil :  
 
Lundi  Permanence d’accueil 08h30-09h30 

Stage 09h30-17h 
Permanence d’accueil 17h-18h 

 
Mardi :  Permanence d’accueil 08h30-09h30 

Stage 09h30-17h 
Permanence d’accueil 17h-18h      
   

Jeudi Permanence d’accueil 08h30-09h30 
Stage 09h30-17h 
Permanence d’accueil 17h-18h 
 

Vendredi  Permanence d’accueil 08h30-09h30 
Stage 09h30-17h 
Permanence d’accueil 17h-18h 

 
 
Le stage débute à 09h30 sur le bord du bassin, jusque 17h dans le hall du club. Nous assurons 
une permanence d’accueil à partir de 08h30 le matin (jusque 09h30), puis le soir à partir de 
17h et jusque 18h. La prise en charge des nageurs est effective dès leur présentation au sein 
de nos locaux (situés au premier étage du Stade Nautique). Elle est assurée jusque 17h 
(horaire de fin de journée) voire jusque 18h en permanence d’accueil. Les nageurs pourront 
quitter les locaux uniquement accompagnés d’un responsable légal (définit dans le dossier 
d’inscription) ou seuls sur demande rédigée avec décharge de responsabilité, signée par le 
représentant légal.  
 
 
 



 

 
 
 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
L’ensemble des activités proposées se déroulera sur la commune de Caen (ou secteurs 
limitrophes de la Communauté Urbaine de Caen la Mer).  
 
L’Entente Nautique Caennaise assure, par sa RCP ainsi que par la police d’assurance de la 
Fédération Française de Natation, la responsabilité de l’ensemble des temps d’encadrement, 
et ce de 08h30 jusque 18h.  
 
En dehors de ces horaires, le club n’est pas tenu de la responsabilité des nageurs, tel que prévu 
par la loi (article 1384 du Code Civil) et les accords de responsabilité civile contractuelle. 
 
 
 
TARIF  
 
Le prix de ce stage est fixé à : 190€/enfant, du lundi au vendredi inclus. 
 
Ces tarifs incluent l’ensemble de la prise en charge : permanence d’accueil, encadrement, 
entraînement, repas du midi, activités ludiques et sportives et transports.     
 
Ce tarif est dégressif pour plusieurs enfants d’une même fratrie : -10% pour le second enfant, 
-15% pour le troisième (au-delà nous contacter directement). 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

FICHE D’INSCRIPTION 
 
Le stage « École de Natation » est organisé par l’Entente Nautique Caennaise, association loi 
1901 domiciliée à : Stade Nautique Eugène Maës 10, rue Jean de la Varende 14000 Caen, et 
représenté par son Président Julien Hénaut. L’association assure sa responsabilité civile 
contractuelle auprès des participants depuis leur prise en charge à l’intérieur de ses locaux et 
à partir de 8h30, et ce jusque leur départ depuis ces mêmes locaux à 18h le même jour.  
 
Les périodes d’encadrement et de prise en charge sont :  
 
Lundi 26 février 20024 de 8h30 à 18h 
Mardi 27février 2024 de 8h30 à 18h 
Mercredi 28 février 2024 de 8h30 à 18h 
Jeudi 29 février 2024 de 8h30 à 18h 
Vendredi 1er Mars 2024 de 8h30 à 18h 
 
Le stage est encadré par -à minima, deux éducateurs sportifs (taux d’encadrement maximal 
de 1 pour 12), dont un éducateur diplômé d’État, dont les compétences de PSE1 sont 
annuellement renouvelées, ainsi que le prévoit la règlementation en cours, ainsi que par un 
éducateur diplômé sous la responsabilité du référent de stage.  
 
Après 18h, le club n’assume plus la responsabilité des participants. Les modalités de retour 
des participants à leur domicile après 17h, si elles devaient être définies, seraient à établir 
en amont du stage avec les encadrants, et ne sauraient dégager les parents de cette 
responsabilité. 
 
Par la signature de cette fiche d’inscription, les parents ou représentants légaux certifient 
avoir pris connaissance des modalités d’organisation et de prise en charge du stage et des 
activités concernées, et accepter ces dernières.  
 



Ils acceptent par ailleurs que l’association Entente Nautique Caennaise utilise, dans un cadre 
non lucratif, le droit à l’image de ses participants, sous réserve des obligations légales du droit 
d’accès et de modification. Si tel n’est pas le cas, cette mention doit être renseignées ci-
dessous. 
 
Informations et tarif  
 
La date limite d’inscription est fixée au Jeudi 22 février, 19h. L’inscription est considérée 
comme effective après dépôt du dossier complet (fiche d’inscription et règlement) auprès de 
l’accueil du club.  
 
L’effectif maximum de ce stage est de 24 participants, inscrits dans l’ordre de retour des 
dossiers complétés. La préinscription par mail est valable 48h au terme desquelles la place 
n’est plus réservée.  
  
Une fois l’inscription enregistrée, aucun remboursement n’est exigible, hormis sur 
présentation d’un certificat médical. Aucune modulation tarifaire n’est proposée (pas de 
tarification spéciale au prorata des jours d’absences), le stage est dû en totalité lors de 
l’inscription.  
 
Régimes spécifiques, pathologies chroniques et allergies éventuels sont à indiquer lors de 
l’inscription.  
 
Retards et absences : si l’un des participants se présente avec un retard de plus de 30min, le 
club se réserve le droit de les refuser au stage, et ce pour des questions d’organisation et de 
sécurité. Si tel devait être le cas, le club se trouverait dégager de la responsabilité du 
participant pour la journée en cours.  
 
Contact : 02.31.86.84.06. 
 
Le prix de ce stage est fixé à : 190 € par semaine par participant.  
 
Ces tarifs incluent l’ensemble de la prise en charge : encadrement, entraînement, repas du 
midi, activités ludiques et sportives et transports. 
  
Je soussigné........................................., responsable légal de …...........................certifie 
avoir pris connaissance des modalités d’organisation et de prise en charge lors du stage 
« École de Natation » organisé par l’Entente Nautique Caennaise, et les accepter sans 
réserve.  
 
À..........................................    Le ............................................. 
 
Signature du représentant légal 
 



 
 

Cette fiche permet de recueillir des informations utiles pendant le séjour de l’enfant ; elle évite de 
vous démunir de son carnet de santé. Elle sera détruite en 2025. Merci de nous indiquer tout 
changement en cours de séjour. 

 
2 - VACCINATIONS (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l'enfant). 

 

VACCINS 
OBLIGATOIRES 

DATES DES 
DERNIERS RAPPELS 

 
VACCINS RECOMMANDÉS 

 

DATES 

Diphtérie  Hépatite B  

Tétanos  Rubéole Oreillons Rougeole  

Poliomyélite  Coqueluche  

Ou DT polio  BCG  

Ou Tétracoq  Autres (préciser)  

 
Si l’enfant n’a pas les vaccins obligatoires, joindre un certificat médical de contre-indication. Attention: le vaccin 

antitétanique ne présente aucune contre-indication. 

 
3 - RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX CONCERNANT L'ENFANT 

 
L’enfant suit-il un traitement médical ? oui □   non □ 

Si oui, joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de médicaments dans 

leur emballage d’origine marquées au nom de l’enfant avec la notice). 

Aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance. 

 
L’enfant a-t-il déjà eu les maladies suivantes? 

RUBEOLE VARICELLE ANGINE OREILLONS SCARLATINE 

oui  non  oui  non  oui  non  oui  non  oui  non 

COQUELUCHE OTITE ROUGEOLE RHUMATISME ARTICULAIRE AIGÜ 

oui  non  oui  non  oui  non  oui  non 

 
Allergies:  ASTHME oui  non    ALIMENTAIRES oui  non    MEDICAMENTEUSES oui  non 

AUTRES    

 

Précisez la cause de l’allergie et la conduite à tenir (si automédication le signaler). 
 
 

 
 

 

FICHE SANITAIRE 
DE LIAISON 
2023-2024 

NOM:    

PRÉNOM:  

DATE DE NAISSANCE:   

GARÇON  FILLE  

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
 

cerfa 
N° 10008*02 



En cas de régime alimentaire, précisez : 

□ SANS VIANDE □SANS PORC 

 

Indiquez ci-après: 

Les difficultés de santé (maladie, accident, comportement particulier, crises convulsives, hospitalisation, opération, 

rééducation) en précisant les dates et les précautions à prendre. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Recommandations utiles des parents: 

Votre enfant porte-t-il des lunettes, des lentilles, des prothèses auditives, des prothèses dentaires, etc. 
Précisez. 

 
 

 
 

 
 

 
BAIGNADE : SAIT NAGER □ SE DEBROUILLE □ NE SAIT PAS NAGER □ 

 

Observations diverses : 

 

 

 

4 - RESPONSABLE DE L'ENFANT 

 
NOM PRÉNOM    

ADRESSE    

 

 

Numéros de téléphone : 

Mère : domicile : portable : travail:    

Père : domicile : portable : travail:    

 

Je soussigné(e), responsable légal de l'enfant , 

déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, 

toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l'état de 

l'enfant. J’autorise également, si nécessaire, le directeur du séjour à faire sortir mon enfant de l’hôpital après une 

hospitalisation. 

 
Médecin traitant : 

Nom: Tél :     
 

N° de sécurité sociale de l’enfant :    
 

Date : Signature: 


	DOSSIER EDN D'HIVERS FEVRIER 2024.pdf
	fiche-cerfa.pdf

